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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  d'une  poignée  destinée  à  soulever  et  trans- 
porter  un  sac  en  papier,  ou  autre  matériau. 

Les  poignées  des  sacs  en  papier  sont  le  plus  sou- 
vent  rapportées  au  corps  du  sac  par  divers  procédés  de 
fixation.  Cette  technique  est  coûteuse  puisque  la  pièce 
formant  la  poignée  est  ajoutée  et  fixée  au  cours  d'une 
deuxième  phase  de  la  fabrication. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  on  a  proposé, 
dans  US-A-4  221  321,  de  réaliser  la  poignée  d'un  sac 
en  collant  une  bande  de  renforcement  le  long  de  sa  bor- 
dure,  puis  en  découpant  ladite  bordure  de  chaque  côté, 
en  pliant  ensuite  à  angle  droit  les  languettes  ainsi 
découpées  et  en  les  collant  sur  la  feuille  formant  le  sac, 
et  en  pratiquant  enfin  une  découpe  rectangulaire  en 
dessous  de  la  partie  médiane,  la  partie  découpée  étant 
repliée  vers  le  haut  contre  la  bande  de  renforcement. 

Toutefois  ce  procédé  présente  l'inconvénient  de 
mettre  en  oeuvre  une  pièce  complémentaire,  en  l'occur- 
rence  la  bande  de  renforcement,  qui  doit  être  collée  à 
proximité  de  la  bordure  du  sac  avant  les  opérations  de 
découpage  et  de  collage. 

La  présente  invention  a  pour  origine  l'idée  de  con- 
fectionner  la  poignée  d'un  sac  à  partir  de  la  seule  pièce 
qui  le  forme,  de  manière  qu'elle  en  fasse  partie  inté- 
grante. 

Conformément  à  l'invention,  la  poignée  est  formée 
par  pliages  ou  enroulements,  découpages  et  encolla- 
ges  opérés  directement  sur  la  feuille  qui  forme  le  sac, 
sans  apport  d'aucune  pièce  supplémentaire. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet,  grâce  à  l'origi- 
nalité  du  pliage  et  du  découpage,  de  travailler  sur  une 
machine  et  de  fabriquer  un  sac  et  sa  poignée  dans  la 
même  pièce,  et  en  continu. 

Le  procédé  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  consiste  à  plier  ou  rouler  un  certain  nombre  de  fois 
sur  lui-même  le  bord  supérieur  de  la  feuille  servant  à  la 
fabrication  du  sac  ;  à  pratiquer  deux  traits  de  coupe  le 
long  dudit  bord  roulé  ou  plié,  de  part  et  d'autre  de  sa 
région  médiane  ;  à  plier  à  angle  droit  et  vers  le  bas  les 
parties  latérales  découpées  dudit  bord  roulé  ou  plié  et  à 
les  coller  sur  ladite  feuille  ;  puis  à  pratiquer  une  découpe 
dans  ladite  partie  médiane,  immédiatement  en-dessous 
dudit  bord  roulé  ou  plie. 

Les  dessins  annexés  sont  fournis  à  titre  d'illustra- 
tion  du  procédé  selon  l'invention,  vis  à  vis  duquel  il  ne 
présente  aucun  caractère  limitatif. 

Les  figures  1  et  2  montrent  que  la  solidité  de  la  poi- 
gnée  est  fonction  du  plus  ou  moins  grand  nombre  de 
plis  ou  d'enroulements  effectués. 

La  figure  3  montre  le  bord  roulé  découpé  à  la 
mesure  choisie  sur  les  côtés  gauche  et  droit  et  les  par- 
ties  latérales  pliées  à  angle  droit  et  collées  sur  le  corps 
du  sac. 

La  figure  4  montre  un  autre  mode  de  réalisation, 
sans  découpage,  dans  lequel  les  parties  gauche  et 
droite  sont  pliées  perpendiculairement  à  la  partie  du 

bord  roulé  restée  dans  sa  position  initiale  et  préfigurant 
la  poignée. 

Les  figures  5  et  6  illustrent  des  variantes  permet- 
tant  de  réaliser  un  sac  à  deux  anses  dans  la  même 

s  feuille. 
Dans  chacun  des  modes  de  réalisation  représentés 

aux  figures  3  à  6,  une  fois  le  collage  des  parties  latéra- 
les  effectué,  une  découpe  est  pratiquée  sous  le  bord 
plié  ou  roulé,  de  manière  à  former  la  poignée  par  trac- 

10  tion  à  l'utilisation. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'une  anse  de  sac  en 
15  papier,  ou  autre  matériau,  caractérisé  en  ce  qu'il 

consiste  à  rouler  ou  plier  un  certain  nombre  de  fois 
sur  lui-même  le  bord  supérieur  de  la  feuille  servant 
à  la  fabrication  du  sac  ;  à  pratiquer  deux  traits  de 
coupe  le  long  dudit  bord  roulé  ou  plié,  de  part  et 

20  d'autre  de  sa  région  médiane  ;  à  plier  à  angle  droit 
et  vers  le  bas  les  parties  latérales  découpées  dudit 
bord  roulé  ou  plié  et  à  les  coller  sur  ladite  feuille  ; 
puis  à  pratiquer  une  découpe  dans  ladite  partie 
médiane,  immédiatement  en-dessous  dudit  bord 

25  roulé  ou  plié. 

2.  Procédé  de  fabrication  d'une  anse  de  sac  en  papier 
ou  autre  matériau  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à 
rouler  ou  plier  un  certain  nombre  de  fois  sur  lui  - 

30  même  le  bord  supérieur  de  la  feuille  servant  à  la 
fabrication  du  sac  ;  a  plier  à  angle  droit  et  vers  le 
bas  les  parties  latérales  dudit  bord  roulé  ou  plié,  de 
part  et  d'autre  de  sa  région  médiane  ;  à  coller  lesdi- 
tes  parties  latérales  pliées  sur  ladite  feuille  ;  puis  à 

35  pratiquer  une  découpe  dans  ladite  partie  médiane, 
immédiatement  en-dessous  dudit  bord  roulé  ou 
plie. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
40  tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  anses  du  sac 

sont  réalisées  sur  le  même  bord  de  la  feuille  ser- 
vant  à  sa  fabrication. 

Claims 
45 

1.  Method  for  producing  a  handle  for  a  bag  made  of 
paper  or  another  material,  characterised  in  that  it 
consists  of  winding  or  folding  a  certain  number  of 
times  the  upper  edge  of  the  sheet  used  for  produc- 

50  ing  the  bag,  of  making  two  eut  marks  along  said 
wound  or  folded  edge  on  both  sides  of  its  médian 
région,  of  folding  at  a  right  angle  and  downwards 
the  eut  latéral  portions  of  said  wound  or  folded  edge 
and  of  glueing  them  to  said  sheet,  and  then  making 

55  a  eut  in  said  médian  portion  immediately  below  said 
wound  or  folded  edge. 

2.  Method  for  producing  a  handle  for  a  bag  made  of 
paper  or  another  material,  characterised  in  that  it 

2 
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consists  of  winding  or  folding  a  certain  number  of 
times  the  upper  edge  of  the  sheet  used  for  produc- 
ing  the  bag,  of  folding  at  a  right  angle  and  down- 
wards  the  latéral  portions  of  said  wound  or  folded 
edge  on  both  sides  of  its  médian  région,  of  glueing  5 
said  folded  latéral  portions  to  said  sheet,  and  then 
of  making  a  eut  in  said  médian  portion  immediately 
below  said  wound  or  folded  edge. 

3.  Method  according  to  daim  1  or  2,  characterised  in  10 
that  the  two  handles  of  the  bag  are  embodied  on 
the  same  edge  of  the  sheet  used  to  produce  said 
bag. 

Patentansprùche  15 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  Traggriffes  einer 
Tùte  aus  Papier  oder  einem  anderen  Material, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  es  darin  besteht, 
mehr  als  einmal  den  Rand  des  zur  Herstellung  der  20 
Tùte  dienenden  Bogens  in  sich  einzurollen  bzw. 
einzuschlagen;  zwei  Schnittlinien  entlang  den 
besagten  eingerollten  oder  eingeschlagenen  Rand 
auf  beiden  Seiten  seines  mittigen  Bereichs  anzu- 
bringen;  rechtwinWig  nach  unten  die  ausgeschnitte-  25 
nen  Seitenteile  des  besagten  eingeschlagenen 
oder  eingerollten  Randes  zu  klappen  und  dièse  an 
den  besagten  Bogen  zu  kleben;  anschieBend  einen 
Ausschnitt  in  den  besagten  mittigen  Teil  unmittelbar 
unter  dem  besagten  eingerollten  oder  eingeschla-  30 
genen  Rand  zu  bilden. 

2.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  Traggriffes  einer 
Tùte  aus  Papier  oder  einem  anderen  Material, 
dadurch  gekennzeichnet,  das  es  darin  besteht,  35 
mehr  als  einmal  den  Rand  des  zur  Herstellung  der 
Tùte  dienenden  Bogens  in  sich  einzurollen  bzw. 
einzuschlagen;  rechtwinklig  nach  unten  die  Seiten- 
teile  des  besagten  eingeschlagenen  oder  eingeroll- 
ten  Randes  zu  klappen;  die  besagten  geklappten  40 
Seitenteile  an  den  besagten  Bogen  zu  kleben; 
anschieBend  einen  Ausschnitt  in  den  besagten  mit- 
tigen  Teil  unmittelbar  unter  dem  besagten  eingeroll- 
ten  oder  eingeschlagenen  Rand  zu  bilden. 

45 
3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  Anspruch  2, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  beide  Traggriffe  der 
Tùte  an  dem  gleichen  Rand  des  zu  deren  Herstel- 
lung  dienenden  Bogens  ausgebildet  sind. 
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